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n° 274 945 du 30 juin 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre F. HAENECOUR

Rue Sainte-Gertrude 1

7070 LE ROEULX

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 avril 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 13 juillet 2021.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. VANHAMME loco Me F.

HAENECOUR, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par la partie requérante de la manière suivante

(décision, p. 1) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

d’origine ethnique mumbeko et de religion Bundu Dia Kongo (BDK). Vous êtes née le 28 octobre 1984 à

Kinshasa.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Votre père décède lorsque vous avez douze ans. Votre famille paternelle chasse votre mère et ses

enfants du domicile familial et vous partez vivre avec votre famille maternelle dans la commune de Ndjili

à Kinshasa. Vous êtes diplômée en sciences infirmières et vous travaillez comme commerçante.

Votre oncle, [P. M.], est un des responsables du parti politique Bundu Dia Mayala (BDM) et membre de

l’église BDK. Grâce aux prières des adeptes de BDK, vous guérissez d’une grave maladie. Vous

décidez alors de rejoindre cette église et vous devenez également membre de BDM en 2015. Vous

occupez la fonction de mobilisatrice pour ce parti dans votre commune de Ndjili.

Le 07 août 2017, vous participez à une marche organisée pour demander le départ du président Joseph

Kabila. Le 10 août 2017, vous êtes arrêtée dans la rue par des policiers qui vous reconnaissent et vous

êtes détenue au parquet de Ndjili. Après trois jours de détention, vous êtes libérée grâce à l’intervention

de Fula Matingu, le secrétaire général de BDM. Les policiers vous donnent néanmoins l’ordre de ne plus

vous impliquer en politique.

En 2018, à une date que vous ne savez préciser, vous rejoignez votre compagnon angolais nommé [C.]

à Luanda en Angola.

Cet homme, avec l’aide du chef d’un groupe qui organise des voyages vers l’Europe, parvient à vous

obtenir un passeport de nationalité angolaise muni d’un visa pour le Portugal. Lorsque vous recevez ce

document, vous apprenez qu’en échange, vous allez être forcée de vous prostituer en Europe. Vous

rentrez à la maison sans exprimer directement votre refus. Un mois et demi plus tard, vous profitez de

l’absence de [C.] au domicile pour prendre la fuite et vous allez vous réfugier chez des adeptes de

l’église BDK en Angola.

Étant munie d’un passeport et d’un visa valide, vous tentez de prendre l’avion à l’aéroport de Luanda.

Un agent de l’immigration, qui a été soudoyé par la personne qui vous a fourni le passeport, confisque

votre passeport car vous n’êtes pas angolaise et que vous ne parlez pas le portugais. Alors qu’il discute

avec d’autres agents de l’immigration, vous prenez la fuite.

Dès lors, après environ un an passé en Angola, vous décidez de retourner dans votre famille au Congo.

Environ dix jours après votre retour au Congo, le 1er novembre 2019, vous êtes arrêtée sur le pont de

Matete en raison de vos activités pour BDM. Vous êtes détenue quatre jours au cachot judiciaire de la

Gombe. Après quatre jours, votre famille parvient à soudoyer des gardes qui vous font évader.

Vous vivez en cachette pendant que votre mère entame des démarches afin d’obtenir un passeport

pour vous faire quitter le pays. En échange de 6.000 dollars, un passeur lui remet un passeport

d’emprunt congolais au nom de [J. F.]. Le 19 février 2020, accompagnée par le passeur, vous quittez le

Congo par avion munie de ce passeport. Vous arrivez en Belgique le 20 février 2020 et, le 25 février

2020, vous introduisez votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers.

Pour appuyer vos déclarations, vous déposez votre carte d’électeur congolaise, la copie de votre carte

de membre du parti BDM ainsi que les copies de trois documents académiques. »

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale de la requérante pour

différents motifs.

Il estime d’abord que l’identité et la nationalité sous lesquelles la requérante se présente et introduit sa

demande de protection internationale, à savoir N. M. K., de nationalité congolaise (RDC) uniquement et

née le 28 octobre 1984, ne sont pas les siennes ; à cet effet, il relève que la requérante a obtenu un visa

délivré par le consulat portugais à Luanda sur la base d’un passeport angolais établi au nom de N. L. P.,

angolaise et née le 28 octobre 1988. Il considère que les déclarations de la requérante concernant

l’obtention de ce passeport angolais et des documents déposés à l’appui de sa demande de visa sont

imprécises, vagues et incohérentes de sorte que les explications qu’elle avance pour justifier qu’il s’agit

de faux documents obtenus illégalement par l’intermédiaire de son compagnon angolais C. et du chef

d’un groupe de personnes responsables de l’exploitation de femmes dans un réseau de prostitution en

Europe ainsi que ses propos selon lesquels, dans ce cadre, elle a rencontré en Angola des problèmes

avec ce groupe, manquent de toute crédibilité.

Le Commissaire général conclut que la crainte de persécution qu’allègue la requérante doit s’apprécier

par rapport à l’Angola, pays dont elle n’établit pas qu’elle ne possède pas la nationalité. Il estime à cet

égard que la crainte de la requérante vis-à-vis de l’Angola, à savoir, d’une part, de rencontrer des

problèmes avec C. et le groupe précité liés à la prostitution et, d’autre part, d’être arrêtée par les

autorités angolaises si elles constatent qu’elle n’a pas obtenu ce passeport légalement, n’est pas

fondée.

4. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif. Il souligne toutefois que, dans sa motivation, la décision (p. 2) comporte une erreur

matérielle : elle indique, en effet, que le passeport angolais que la requérante s’est procuré est valable
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jusqu’au 29 juin 2018, alors qu’il est valable jusqu’au 29 juin 2028. Cette erreur est toutefois sans

incidence sur les motifs de la décision.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque « la violation des

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, […]

des articles 57/6/2, 48/3 et 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers, […] de l'article 1A de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, […] de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l'homme et des libertés fondamentales, ainsi qu'un excès de pouvoir et une erreur

manifeste d'appréciation » (requête, p. 2).

5.2. Le Conseil relève d’emblée que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 ») concerne le traitement par le Commissaire général des demandes ultérieures de

protection internationale, soit une situation qui est totalement étrangère à la présente affaire.

Le moyen invoquant la violation de cette disposition légale est donc irrecevable.

5.3. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de

l’homme »), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits,

comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence

consiste à examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié

au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens

de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du

territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas

compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits

de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas

pour autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de

l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de

cette disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans

une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

6.1. La partie requérante annexe à la requête quatre documents qu’elle inventorie de la manière suivante

(p. 8) :

« 2. carte d'électeur de la requérante

3. carte de membre du parti BDM

[…]

5. Courrier international, 2011

(https://blog.courrierinternational.com/afrikarabia/2011/Q5/25/rdc-kinshasainterdit-le-parti-bundu-dia-

mavala-bdm/)

6. Carte de cotisation du parti BDM »

6.2. Le Conseil constate d’emblée que la carte d'électeur de la requérante et sa carte de membre du

parti BDM ont déjà été déposées par la requérante au Commissariat général aux réfugiés et aux

apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général ») et qu’elles figurent au dossier administratif

(pièce 15/1 et 15/2) ; il ne s’agit donc pas d’éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que simples pièces du

dossier administratif.

Seuls l’article du Courrier international, tiré d’internet, et la carte de cotisation du parti BDM sont des

éléments nouveaux au sens de l’article 39/76, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

7. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le
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Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

8. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

9. Le débat entre les parties porte d’abord sur l’établissement de l’identité et de la nationalité de la

requérante.

9.1. A cet égard, la partie défenderesse fait valoir ce qui suit (décision, pp. 2 et 3) :

« D’emblée, le Commissariat général souligne que vous avez déclaré aux autorités belges vous

nommer [N. M. K.], être exclusivement de nationalité congolaise et être née le 28 octobre 1984 à

Kinshasa (entretien personnel, pp. 3-4). Cependant, il ressort de votre dossier que vous avez obtenu un

visa pour le Portugal sous une autre identité et une autre nationalité, à savoir [N. L. P.], de nationalité

angolaise et née le 28 octobre 1988 à Uige en Angola (farde « Informations pays », n° 1-2). Vous avez

introduit votre demande de visa le 21 décembre 2018 au consulat portugais à Luanda avec un

passeport angolais émis le 29 juin 2018 et valable jusqu’au 29 juin 2018. Vous avez remis divers

documents angolais dans le but d’obtenir ce visa, à savoir, outre votre passeport angolais, une

attestation de responsabilité financière de votre père [P. L. J.], différents documents concernant la

situation professionnelle et financière de cet homme, sa carte d'identité et son passeport. Les autorités

portugaises vous ont octroyé un Visa Schengen de type C valable du 29 décembre 2018 au 26 juin

2019. Les autorités portugaises ont donc considéré que les documents que vous avez déposés à l’appui

de votre demande de visa étaient authentiques et que vous possédez effectivement la nationalité

angolaise.

Interrogée sur la manière grâce à laquelle vous avez pu obtenir ce passeport et ce visa, vous déclarez

les avoir obtenus par l’intermédiaire de votre compagnon et du chef d’un groupe de personnes qui envoi

des femmes en Europe pour se prostituer (entretien personnel, pp. 5-6 et 15-21). Néanmoins, le

Commissariat général considère que vos propos imprécis, vagues et incohérents ne permettent d’établir

le fait que vous avez obtenu ce passeport dans ces circonstances.

Tout d’abord, notons que vous êtes dans l’incapacité de situer dans le temps les différents évènements

que vous dites avoir vécus en Angola (votre date d’arrivée en Angola, la date de votre rencontre avec

les personnes qui vous auraient obtenu le passeport, la date d’émission du passeport ou encore la date

à laquelle vous auriez tenté de prendre l’avion à l’aéroport de Luanda). Aussi, interrogée sur votre vie

quotidienne pendant l’année que vous auriez passée dans ce pays en compagnie de l’homme à la base

des démarches pour l’obtention de ce passeport, vous répondez uniquement que vous restiez à la
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maison sauf quand vous sortiez avec [C.] (ibid., p. 16). Questionnée sur ce dernier avec qui vous viviez

à Luanda pendant environ un an, sur l’identité des membres du groupe de personne qui vous aurait

obtenu le passeport ou sur les activités illégales qu’ils mèneraient, vous vous montrez incapable de

fournir la moindre information précise (ibid., pp. 16-17). De même, vous ne pouvez expliquer quelles

démarches ont été menées pour vous obtenir ce passeport et vous vous montrez évasive en ce qui

concerne ce que vous avez vous-même fait pour obtenir le visa à l’ambassade du Portugal (ibid., p. 19-

20). Par ailleurs, le Commissariat général estime que la situation telle que vous la présentez manque

singulièrement de cohérence. Si ce passeport et ce visa ont été obtenus dans le but de vous envoyer

vous prostituer contre votre gré en Europe, il est tout à fait incohérent que ces personnes vous

remettent ce document qui vous permettait de prendre la fuite sans prendre des mesures particulières

pour vous surveiller. Vous expliquez en effet qu’il a suffi que [C.] quitte la maison, comme il en a

l’habitude, pour prendre la fuite. Aussi, il n’est pas plus raisonnable de penser que ce groupe de

malfaiteurs attende votre décision pendant plus d’un mois et demi sans vous forcer à régler la dette que

vous auriez contractée envers eux. Votre réponse selon laquelle ils ont pris leur temps car vous deviez

être préparée moralement ne convainc pas le Commissariat général dès lors que vous évitiez cette

« préparation » en prétextant simplement que vous souffriez des maux de tête (ibid., pp. 17-18). Le

Commissariat général ne peut concevoir qu’un groupe criminel impliqué dans de la traite des êtres

humains fournisse des documents de voyage à une femme censée travailler de force pour eux pour

rembourser sa dette sans prendre des mesures de surveillance ou sans l’exploiter dès que la possibilité

se présente. Et, pour terminer, le Commissariat général considère qu’il n’est pas vraisemblable qu’un

agent de l’immigration soudoyé par ce groupe de truands pour vous empêcher de quitter le pays vous

laisse prendre la fuite à l’aéroport sans vous demander des comptes (ibid., p. 18).

Au vu de tous ces éléments, le Commissariat général relève vos propos particulièrement vagues,

évasifs et incohérents lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer les circonstances grâces auxquelles

vous auriez obtenu illégalement ce passeport angolais ainsi que le visa pour l’espace Schengen sur

base d’une nationalité et d’une identité qui ne seraient pas les vôtres. Votre absence d’explications

précises ne peut convaincre le Commissariat général que vous avez obtenu ce passeport et ce visa de

manière illicite. Il estime également que vous n’avez pu démontrer que vous avez rencontré des

problèmes avec les membres d’un groupe pratiquant la traite des êtres humains.

Or, selon le Guide des procédure du HCR, La nationalité peut être prouvée par la possession d'un

passeport national. La possession d'un tel passeport crée une présomption sauf preuve contraire que

son titulaire a la nationalité du pays de délivrance, à moins que le passeport lui-même contienne une

indication contraire. La personne qui, étant titulaire d'un passeport au vu duquel il apparaît qu'elle a la

nationalité du pays de délivrance, prétend ne pas posséder la nationalité de ce pays doit justifier cette

prétention, par exemple en démontrant que son passeport est un passeport dit «de complaisance» (un

passeport national d'apparence normale qui est parfois délivré par les autorités d'un pays à des non-

ressortissants). Cependant, la simple affirmation par le titulaire du passeport que celui-ci lui a été délivré

pour sa convenance, comme titre de voyage uniquement, ne suffit pas à faire tomber la présomption de

nationalité. Dans certains cas, il est possible de s'informer auprès de l'autorité qui a délivré le passeport.

Sinon, ou si l'information ne peut être obtenue dans un délai raisonnable, l'examinateur devra décider

de la crédibilité de l'affirmation du demandeur en prenant en considération tous les autres éléments de

son récit (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, §

93).

Et, en l’espèce, le Commissariat n’a pas lieu de penser que les documents que vous avez introduits

pour obtenir votre passeport et votre visa seraient des faux. Vous n’apportez d’ailleurs aucune preuve

qui permettrait d’établir que ces documents officiels de l’état angolais seraient falsifiés.

En ce qui concerne les documents que vous avez remis afin de prouver l’identité et la nationalité que

vous prétendez être les vôtres, à savoir votre carte d’électeur, la copie de votre carte de membre de

BDM et les copies de trois documents académiques, le Commissariat général estime qu’ils ne jouissent

que d’une force probante limitée (entretien personnel, pp. 20-21 et farde « Documents », n° 1-3). Tout

d’abord, en ce qui concerne la carte d’électeur, il ressort des informations mises à disposition du

Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif, que l’authentification des

documents congolais est très difficile et est sujette à caution en raison de la corruption généralisée qui y

sévit (farde « Informations pays », n° 3, p. 5, n° 4, pp. 16-17 et n° 5). Les cartes d’électeur ne font pas

exception à cette règle et le caractère probant de ce document est des plus limitée. Ce dernier ne

permet pas d’attester de la nationalité et de l’identité que vous prétendez être les vôtres. Quant à votre



CCE X - Page 6

carte de membre de BDM et aux documents académiques, ils ne constituent pas des documents

d’identité permettant de démontrer vos identité et nationalité alléguées (farde « Documents », n° 2-3).

Par conséquent, ces documents ne suffisent pas à démontrer que vous vous appelez effectivement [N.

M. K.] et que vous êtes de nationalité congolaise. Et, quoi qu’il en soit, ces éléments ne permettent pas

d’invalider le fait que vous êtes également de nationalité angolaise. Rien dans votre dossier ne permet

de renverser les conclusions des autorités portugaises selon lesquelles vous vous appelez [N. L. P.] et

que vous possédez la nationalité angolaise au vu du visa Schengen qu’elles vous ont octroyé. Le

Commissariat général conclut que vous n’avancez pas d’argument convaincant et ne produisez aucun

élément probant permettant de renverser la présomption que vous avez la nationalité angolaise établie

par l’existence de votre passeport qui vous a permis d’obtenir un visa pour l’espace Schengen. »

9.2. La partie requérante conteste cette appréciation du Commissaire général dans les termes suivants

(requête, pp. 2 et 3) :

« La partie adverse part du principe que la requérante est une ressortissante angolaise.

Or, la requérante dépose une carte d'électeur contenant ces données d'identité (pièce 2) ainsi que par

ailleurs une carte de membre de son parti politique BDM (pièce 3 ; document transmis par courriel du

16.03.2021) (et aussi une carte de cotisation, pièce 6), lesquels documents font bien état de son identité

déclarée à la Belgique dans le cadre de sa demande de protection internationale.

La partie adverse se fonde exclusivement sur une demande de visa qui a été introduit en Angola à

destination des autorités portugaises avec une identité angolaise.

A contrario, elle estime au vu de rapport faisant état de corruption que la carte d'électeur ainsi que la

carte de membre d'un parti politique dispose d'une force probante limitée. Il n'y a pas d'analyse du cas

d'espèce lui-même. Quand bien même cette force probante limitée, il faut reconnaître que des

documents officiels angolais le sont de la même manière, les autorités portugaises n'ayant d'ailleurs pas

procédé - sauf erreur de la requérante - à une quelconque analyse d'authenticité de type scientifique.

Il faut aussi constater que rien de particulier n'a été constaté par l'interprète lors de l'audition, la

requérante paraissant être une locutrice classique du lingala, très majoritairement parlé en R.D.Congo

et particulièrement à Kinshasa. La requérante aurait pu, si elle était Angolaise, présenter un accent

angolais, ce qui n'a pas été constaté.

On peut se demander par ailleurs pourquoi la requérante ne se présenterait pas comme étant une

ressortissante angolaise si tel était le cas dans la mesure notamment où suivant le règlement Dublin III,

ledit visa étend expiré depuis 2019, en vertu de l'article 12 § 4 de ce reglement, la Belgique serait tout

de même compétente pour examiner cette demande de protection internationale.

La partie adverse n'établit aucunement cet intérêt et il ne peut aucunement se deviner de quelconque

élément du dossier administratif.

Il faut d'ailleurs constater au vu de la décision prise (page 3) qu'alors que la partie adverse interrogé la

requérante sur ses craintes en cas de retour en Angola, celle-ci explique de manière tout à fait

cohérente avec ce qui vient d'être dit ce qui va être dit que ce qu'elle craint c'est que les autorités

angolaises (sachant qu'elle précise qu'elle ne dispose pas de la nationalité angolaise) sont prêts Naël vu

qu'elle s'était fait délivrer de faux documents.

Il apparaît y avoir une erreur manifeste d'appréciation sur la nationalité de la requérante.

Partant, il y avait lieu d'examiner exclusivement (ou quasi exclusivement à tout le moins) le risque de

persécutions et de menaces de la requérante en cas de retour en République Démocratique du Congo,

ce qui n'a aucunement été fait autrement qu'en citant la raison de la crainte de menacé de persécutions

exprimées par la requérante devant la partie adverse (sans procéder à la moindre analyse).

La partie adverse examine avec plus de précision le risque de persécutions et de menaces de la

requérante en cas de retour en Angola (Etat dont la requérante maintient ne pas être ressortissante).
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Toutefois, la requérante s'étant présentée comme étant une ressortissante congolaise, elle ne pouvait

s'attendre à ce que ce qu'elle a expliqué concernant sa vie en Angola soit analysé comme pouvant

établir ou non un risque de menaces de persécutions dans ce pays (dont elle maintient ne pas être

ressortissante).

De manière plus particulière, la requérante conteste avoir fait preuve d'une incapacité à situer dans le

temps les différents événements subis en Angola que pour qu'il soit considéré que cela n'établit pas qu'il

existe un risque de menaces de persécutions en cas de retour au pays d'origine, fut-ce l'Angola.

La requérante a expliqué avoir passé un certain temps en Angola, suivant la voie de son petit ami,

ressortissant angolais, qu'elle avait rencontré sur le marché frontalier avec la R.D.Congo. Elle explique

avoir compris qu'elle aurait été contrainte de se prostituer si elle avait accepté de voyager avec les

documents qui avaient été préparés pour elle. »

9.3. Le Conseil constate que les arguments avancés par la partie requérante pour contester qu’elle

possède la nationalité angolaise consistent à soutenir que le Commissaire général « se fonde

exclusivement sur une demande de visa qui a été introduit en Angola à destination des autorités

portugaises avec une identité angolaise », que « les autorités portugaises […] [n’ont] pas procédé - sauf

erreur de […] [sa part] - à une quelconque analyse d'authenticité de type scientifique » du passeport

angolais alors que la corruption dans la délivrance des documents officiels angolais est présente en

Angola, que, lors de son entretien personnel au Commissariat général, il n’a pas été constaté que la

requérante avait l’accent angolais et que, si celle-ci était angolaise, elle n’aurait eu aucun intérêt à

cacher sa nationalité dès lors que la Belgique aurait tout de même été compétente pour examiner sa

demande de protection internationale.

Le Conseil estime que ces considérations ne permettent en rien d’établir que la requérante ne possède

pas la nationalité angolaise.

En effet, le Conseil constate que la requérante est titulaire d’un passeport angolais qui lui a été délivré le

29 juin 2018 par les autorités compétentes angolaises (dossier administratif, pièces 16/1 et 16/2), ce

qu’elle ne conteste pas, et qui établit jusqu’à preuve du contraire qu’elle possède la nationalité

angolaise ; une photocopie des pages 2, 3, 33 et 34 de ce passeport figure au dossier administratif

(pièce 16/3, annexes).

La requérante soutient toutefois que ce passeport angolais est un faux qu’elle a pu se procurer

illégalement sous un faux nom et alors qu’elle est congolaise, ressortissante de la RDC, grâce à

l’intervention de son compagnon C. et du chef d’un groupe en Angola lié à un trafic de prostitution en

Europe.

A cet égard, le Conseil considère que les arguments avancés par la partie requérante ne permettent pas

de mettre en cause la motivation de la décision, reproduite ci-dessus (point 9.1), qu’il estime pertinente

et qu’il fait sienne, selon laquelle les propos imprécis, vagues et incohérents de la requérante

concernant les démarches menées par ces personnes pour lui obtenir ce passeport ne permettent pas

d’établir qu’elle a obtenu ce document de manière illicite dans les circonstances qu’elle relate ; le

constat est par ailleurs le même s’agissant des déclarations de la requérante relatives à la manière dont

elle a obtenu son visa pour le Portugal auprès du consulat portugais à Luanda. Le Conseil souligne en

outre que ce consulat a délivré un visa à la requérante au vu de ce passeport angolais dont il n’a pas

mis en cause l’authenticité. La requérante ne démontre pas davantage que sa carte d’identité angolaise,

délivrée le 1er mars 2018, et les documents angolais concernant son père, qui ont été remis au consulat

du Portugal dans le cadre de se demande de visa, seraient des faux (dossier administratif, pièce 16/3,

annexes).

La partie requérante n’avance pas d’argument convaincant et ne produit aucun élément probant

permettant de mettre en cause l’authenticité de son passeport angolais ; elle n’établit dès lors pas

qu’elle ne possède pas la nationalité angolaise.

9.4.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de

Genève »), modifié par l'article 1er, § 2, du Protocole le protocole de New York du 31 janvier 1967,

auquel renvoie l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, « le terme " réfugié " s'appliquera à toute

personne qui […] craignant avec raison d'être persécutée […], se trouve hors du pays dont elle a la

nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

Conformément à cette disposition, la question de savoir si un demandeur de protection internationale

craint avec raison d’être persécuté doit donc être examinée par rapport au pays dont il possède la
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nationalité. L’article 1er, section A, § 2, alinéa 2, de la Convention de Genève précise en outre ce qui

suit :

« Dans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalité, l'expression "du pays dont elle a la

nationalité " vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme

privée de la protection du pays dont elle a la nationalité, toute personne qui, sans raison valable fondée

sur une crainte justifiée, ne s'est pas réclamée de la protection de l'un des pays dont elle a la

nationalité ».

En l’espèce, le Conseil estime dès lors qu’en tout état de cause, même à tenir pour établie la nationalité

congolaise (RDC) de la requérante, celle-ci possède également la nationalité angolaise (voir ci-dessus,

points 9 à 9.3).

Sa situation est donc similaire à l’hypothèse visée par l’article 1er, section A, § 2, alinéa 2, précité de la

Convention de Genève.

9.4.2. En conséquence, la question qui se pose en l’occurrence consiste à savoir si, en application du

principe précité, résultant de la seconde phrase de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 2, de la Convention

de Genève, la requérante peut faire valoir une raison valable, fondée sur une crainte justifiée, pour ne

pas se réclamer de la protection des autorités angolaises, la notion de « protection » devant être

comprise au sens de la Convention de Genève.

9.4.2.1. A cet égard, la requérante déclare craindre d’être arrêtée ou tuée par les autorités angolaises

car elle ne possède pas la nationalité angolaise et qu’elle a obtenu des documents frauduleux, dont son

passeport angolais. Elle ajoute craindre que son compagnon C. ne lui créé des problèmes auprès des

autorités angolaises.

D’une part, le Conseil considère que la requérante n’établit pas que son passeport angolais est un faux

document obtenu illégalement et, partant, qu’elle ne possède pas la nationalité angolaise (voir ci-

dessus, point 9.3) ; par conséquent, il n’aperçoit pas la raison pour laquelle ses autorités angolaises lui

reprocheraient d’avoir commis un faux et qu’elle craindrait dès lors de subir des persécutions de leur

part pour ce motif en cas de retour en Angola.

D’autre part, le Commissaire général estime que les évènements et les problèmes que la requérante

prétend avoir rencontrés avec C. ne sont pas établis et que la crainte qu’elle allègue dans ce contexte

n’est dès lors pas fondée.

A cet égard, la partie requérante fait valoir ce qui suit (requête, p. 3) :

« De manière plus particulière, la requérante conteste avoir fait preuve d'une incapacité à situer dans le

temps les différents événements subis en Angola que pour qu'il soit considéré que cela n'établit pas qu'il

existe un risque de menaces de persécutions en cas de retour au pays d'origine, fut-ce l'Angola.

La requérante a expliqué avoir passé un certain temps en Angola, suivant la voie de son petit ami,

ressortissant angolais, qu'elle avait rencontré sur le marché frontalier avec la R.D.Congo. Elle explique

avoir compris qu'elle aurait été contrainte de se prostituer si elle avait accepté de voyager avec les

documents qui avaient été préparés pour elle. »

Le Conseil considère que ces considérations ne permettent nullement de rétablir la crédibilité des

propos de la requérante concernant les problèmes qu’elle dit avoir rencontrés en Angola avec C. et un

groupe lié à un trafic de prostitution en Europe, telle qu’elle est mise en cause par le Commissaire

général dans la décision dont les termes sont reproduits ci-dessus (point 9.1) ; à cet égard, le Conseil

estime que la motivation de la décision est tout à fait pertinente et il s’y rallie entièrement.

9.4.2.2. Par ailleurs, vu que la requérante peut se réclamer de la protection de l’Angola, il est totalement

superflu d’examiner le bienfondé des craintes qu’elle dit nourrir à l’encontre de la RDC et, partant, les

arguments qu’elle développe à cet égard ainsi que les deux nouveaux documents qu’elle joint à la

requête et qui concernent la RDC (voir ci-dessus, point 6.2).

9.5. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut

pas lui être accordé (requête, pp. 4 et 7).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait
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crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

9.6 En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision ainsi que les considérations qu’il a lui-

même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit de la requérante

et qu’ils sont déterminants, permettant à eux seuls de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’elle

invoque et de bienfondé de la crainte de persécution qu’elle allègue.

9.7. En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaitre à la requérante la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

10. La partie requérante sollicite également le statut de protection subsidiaire (requête, p. 7).

10.1. D’une part, le Conseil constate que, sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante n’invoque

pas des faits ou des raisons différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de

la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la

demande du statut de réfugié, que les faits que la requérante invoque à l’égard de l’Angola, pays dont

elle a la nationalité, ne sont pas établis, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour en Angola la requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

10.2. D’autre part, le Conseil observe que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou

élément qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Angola, pays dont elle a la

nationalité, correspond à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

10.3. Pour le surplus, dès lors que le Conseil estime qu’en cas de retour en Angola, pays dont elle

possède la nationalité, la requérante n’encourt aucun risque réel de subir les atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, qui l’empêcherait de se prévaloir de la protection de ce

pays, il est totalement superflu d’examiner le risque dans son chef de subir ces mêmes atteintes vis-à-

vis de la RDC et, partant, d’analyser les deux nouveaux documents qu’elle joint à la requête et qui

concernent la RDC (voir ci-dessus, point 6.2).

10.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

11. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la

demande d’annulation formulée par la partie requérante.
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12. Entendue en sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure ainsi qu’aux nouveaux documents

qu’elle a déposés.

13. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays, à savoir

l’Angola, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


